












Nom du projet

Technologie de 
production

PV Typologie projet PV Commune
Commune Code 

INSEE
Commune Code 

Postal
Référence 
cadastrale

Puissance du 
projet prévue 

(MW)

Coordonnées du 
centre du parc 

Coordonnées du 
centre du parc 2

Poste de 
raccordement vise m² (parcelle)

Zonage document 
d’urbanisme en 

vigueur
Ecole publique PV Toiture Plaudren 56157 56420 AB0086 0,036 47.77643869266313  -2.690378155509768 14429 1Au

Salle Ty An Holl PV Toiture+ombrière Plaudren 56157 56420 AB0001 0,3 47.78003048709416  -2.6905327607468577 11344 Ue

Cimetière PV Ombrières Plaudren 56157 56420 AB0005/AB006 0,3 47.77839933657679  -2.689305897040433 2392 Ub

Eolien Locqueltas Plaudren Eolien Eolien Plaudren 56157 56420

 YH0034 YH0035 
YH0036 YH0037 
YH0038 YH0002 
YH0005 YH0024 

Locqueltas : 
ZA0019 ZA0021 

ZA0020 

11 47.796022  -2.751599 Bignan

Stade de kermiser PV Toiture+ombrière Plaudren 56157 56420 ZE0135 25815 Ue

Mairie PV Toiture Plaudren 56157 56420 AA0202 449 Ua

Ancienne école publique PV Toiture Plaudren 56157 56420 AA0178 2251 Ua

Ateliers communaux PV Toiture Plaudren 56157 56420 ZE0203 4868 Ub

Pôle enfance PV Toiture Plaudren 56157 56420 AB0091 5347 Ub



      

    

 

CONVENTION CONCERNANT LA GESTION DES POPULATIONS FELINES SANS 
PROPRIETAIRES SUR LA COMMUNE DE PLAUDREN

 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Commune de PLAUDREN, représentée par son Maire, dûment habilité en vertu d’une délibération 
du Conseil Municipal du 27 février 2024, 
 
ET  
La Clinique Vétérinaire, 
 
 
ET 
L’Association « Le Cercle des Chats Libres du Pays de Vannes » 26 rue Guyot Jomard 56000 
Vannes représentée par sa Présidente, 
 
 

Vu le code rural, notamment les articles L211-20 à L211-27 et R211-11 à R211-12, 
Vu le code de Santé Publique, 
Vu le code de Déontologie vétérinaire, 
Vu l’arrêté du 3 avril 2014 fixant les règles sanitaires et de protection animale auxquelles doivent 
satisfaire les activités liées aux animaux de compagnie d’espèces domestiques, 
 
 
Face à la prolifération des chats errants sur la commune, qui entraîne des nuisances et 
risques sanitaires, il est impératif de mettre en place un dispositif de contrôle de cette 
population. 
 

Afin de stabiliser la population féline, la Mairie a décidé de procéder à la stérilisation et 
l’identification de chats dits « libres ». 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : 
Cette convention vise à mettre en place une action de limitation de la population féline sans 
propriétaire, en accord avec la législation en vigueur, dans la limite d’un montant total de 500 euros 
à ne pas dépasser. 
 

Article 2 :  
Les chats sont capturés par des membres bénévoles de l’Association « Le Cercle des Chats Libres 
du Pays de Vannes » ou des administrés sous leur responsabilité ou par la Mairie.  
Après s’être procuré auprès de la Mairie un bon de dépôt, ils conduisent ensuite l’animal chez le 
vétérinaire contractant. Après avoir vérifié l’absence d’identification de l’animal capturé, le 
praticien procède à la stérilisation et à l’identification au nom l’Association « Le Cercle des Chats 



      

    

Libres du Pays de Vannes » ceci afin d’éviter une nouvelle capture d’animaux déjà traités et ainsi 
faciliter la gestion et le suivi de ces populations. 
 
Article 3 : 
Afin d’assurer la salubrité des lieux publics, préalablement à leur stérilisation et identification, les 
animaux définis à l’article 1er en état de déchéance physiologique ou présentant une pathologie 
incurable peuvent être euthanasiés. Dans ce cas, le vétérinaire reste le seul juge de l’opportunité 
de la mise en œuvre de la mesure. 
 
Article 4 : 
La remise sur les lieux des captures des animaux définis à l’article 1er, après stérilisation et 
identification, sera réalisée par les personnes qui auront procédé à leur capture. 
 
Article 5 : 
La gestion, le suivi sanitaire et les conditions de garde, au sens de l’article 211-11 du Code Rural, de 
ces animaux, seront sous la responsabilité du représentant de la commune désigné dans la 
convention. 
 
Article 6 : 
Le vétérinaire contractant consent à pratiquer le montant des honoraires suivants : 
 

 Castration   :  
 Ovariectomie  :  
 Identification :   

 
Le montant de ces honoraires pourra être révisé annuellement après acceptation par les parties. 
Cette révision ne pourra entraîner une augmentation annuelle supérieure à 2 %. 
 
Article 7 : 
Une cage de la commune sera mise à disposition pour permettre la capture des chats. Elles sont 
sous l’entière responsabilité des personnes qui les empruntent. 
Une indemnité de 60 euros sera réclamée en cas de perte ou de vol de la cage de la collectivité. 
 
Article 8 : 
Avant la mise en œuvre de l’opération, la municipalité incite les propriétaires de chat à faire 
procéder à l’identification de leur animal, informe la population de l’imminence de la campagne et 
conseille aux propriétaires de maintenir leur compagnon à l’intérieur afin d’éviter la capture. 
 
Article 9 : 
Les animaux capturés déjà identifiés seront restitués en priorité à leur propriétaire et à défaut 
seront placés en fourrière (exceptés ceux propriétés de la commune). 
 
Article 10 : 
Les animaux définis à l’article 2, ne pourront pas faire l’objet d’une adoption ; ce sont des chats 
libres.  
Toutefois, à titre exceptionnel, ceux qui seront jugés aptes à l’adoption par les vétérinaires, ou sur 
proposition de l’Association suivront le délai sanitaire des services fourrières en vue d’une 
adoption, notamment la visite sanitaire au bout de 10 jours. 



      

    

 
 
A ce titre, les frais vétérinaires engagés par la Mairie lui seront remboursés par l’Association 
traitant l’adoption, par chèque à l’ordre du Trésor Public et après contact avec la Mairie qui devra 
fournir une attestation indiquant qu’un remboursement a été fait, mentionnant le Nom et n° 
d’identification du chat pour la comptabilité de l’association en attente de la facture du Trésor 
Public. 
 
Article 11 : 
Il pourra être mis fin à la présente convention, avant échéance, en cas de litige avec l’une ou l’autre 
des parties, après envoi d’une Lettre Recommandée avec Accusé de Réception. 
 
 
 
Fait à    ,     le 
 
 
 
Le Maire,      La Clinique Vétérinaire, 
 
 
 
 
 
 
 
 L’association « Le Cercle des Chats Libres du Pays 
 de Vannes », 
       Le Représentant, 


